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6.—Personnes accusées d'actes criminels, issue des causes et 
condamnations antérieures, 1963 et 1961 
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Sentences, genre de procès et poursuites judiciaires.—Le tableau 7 renseigne 
sur les premières sentences imposées pour actes criminels, le tableau 8, sur le genre de procès 
et l'issue des causes, et le tableau 9, sur les personnes accusées et déclarées coupables d'actes 
criminels par le tribunal. 

Deux genres de sentences maintiennent, pour une certaine période de temps, une 
relation entre la personne jugée par le tribunal et les institutions judiciaires d'une localité: 
liberté surveillée et placement dans une institution. Les institutions auxquelles une 
personne peut être envoyée sont diverses: pénitenciers, maisons de correction, prisons et 
fermes industrielles. En théorie, chaque institution a une fin propre dont on est censé tenir 
compte dans le jugement à rendre. Dans la pratique, toutefois, l'existence d'une institution 
dans la localité contribue à déterminer le jugement. 

7.—Premières sentences imposées pour actes criminels, par province, 1961 

Sentence T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T.N.-O. 

Canada 

Substitution d'amende.. 257 11 414 343 1,933 3,481 605 433 1,332 1,286 28 10,124 
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Dix à quatorze ans — — 2 3 37 31 1 3 1 8 - 86 

Quatorze ans et plus - - 1 1 21 10 - - - 2 1 39 

_ 1 1 10 17 1 2 2 1 — 35 

Détention préventive... 3 1 1 1 24 - 30 

2 1 — — — î 1 — 5 

Sursis, sans surveillance.. 63 7 171 179 1,441 1,061 566 256 472 665 22 4,903 

Sursis, avec surveillance.. 237 8 268 165 1,361 3,350 494 287 549 1,107 1 7,827 

Total 825 48 1,470 1,19» 8,670 14,063 2,757 2,099 1,608 6,188 170 43,097 825 48 1,470 1,19» 8,670 14,063 2,757 2,099 1,608 6,188 170 
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